ANNEXE  W6


« Lieu, date »

Recommandé

« Coordonnées du soumissionnaire »
Concerne :
« Nom du projet » - « type de marché »

- Procédure « sélective ou ouverte » soumise aux accords internationaux et à l’AIMP révisé du 15 mars 2001


- Décision d’interruption et répétition de la procédure (modèle utilisable en cas de vice de procédure)
« Madame ou Monsieur ou Mesdames ou Messieurs, »
Par la présente et dans le cadre de l’objet cité en titre, nous vous informons que « direction, division ou service » a décidé d’interrompre la procédure d’appel d’offres et de la répéter pour des raisons importantes selon « l’article du règlement cantonal sur la passation des marchés publics ».  

Cette décision est basée sur la constatation des vices importants suivants dans le cadre de la procédure :

· …

· …

· …

Le marché n’est pas remis en cause. Un nouvel appel d’offres sera publié dans la FAO et sur le simap le « date ». Les soumissionnaires qui avaient déposés une offre et qui s’inscrivent à nouveau pour cet appel d’offres recevront gratuitement les documents.

Nous vous rendons attentif au fait qu’un recours dûment motivé contre cette décision peut être interjeté auprès du Tribunal administratif « adresse » dans les 10 jours à compter de la date de réception de la présente notification.
Pour tout complément d’information, vous pouvez atteindre le service concerné aux coordonnées figurant dans le dossier d’appel d’offres.

« Salutations d’usage ».

« direction, division ou service »

« prénom et nom »
